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Les visites en EHPAD pendant l’épidémie de coronavirus



VOTRE SITUATION

Votre mère réside dans l’EHPAD XXXX (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) de la
ville de XXX. Elle est en �n de vie et vous êtes présente à ses côtés autant que possible. Vous avez reçu un courrier
vous informant que du fait de l’épidémie de coronavirus les visites aux résidents étaient suspendues. Vous vous
demandez si l’EHPAD est dans son droit et s’il est possible d’obtenir une dérogation.

Nous vous renseignons sur :

1. les mesures gouvernementales

2. les exceptions à ces mesures
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1. LES MESURES GOUVERNEMENTALES

Le président de la République a mentionné dans son élocution du 12 Mars 2020 un renforcement des restrictions
des visites dans les établissements d’hébergement pour les personnes âgées.

Suite à ce discours et dans le cadre du stade 2 de l’épidémie, la CNSA a publié des directives pour les directeurs
d’établissements d’hébergement pour personnes âgées.

Désormais tous les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et les Unités de
Soins Longue Durée (USLD) interdisent les visites de personnes extérieures à l’établissement jusqu’à nouvel ordre.

Vous pouvez consulter ces directives sur :  CNSA
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https://www.cnsa.fr/documentation/fiche_restriction_de_visite_etablissement_personnes_agees.pdf


https://www.grand-est.ars.sante.fr/system/files/2020-03/13032020 FAQ Droit de visite PA vdef_0.pdf



